


























Pour le CIAS Coeur de Lozère désignée pour conduire la négociation collective: 

Madame AMARGER-BRAJON Françoise, en sa qualité de vice-présidente du CIAS Coeur de 
Lozère 

t> \(� 
Pour les agents de la commune de Mende 

Madame TURC Muriel (FO) en sa qualité de représentante du personnel pour la commune de 
Mende 

Pour les agents du CIAS Cœur de Lozère 

Madame MEYRUEIX Aline (FO) en sa qualité de représentante du personnel pour le CIAS Coeur 
de Lozère 

Pour la commune de Saint C hely d' Apcher désignée pour conduire la négociation collective : 

Madame HUGON Christine, en sa qualité d'élue de la commune de Saint Chely d'Apcher 

Pour les agents de la commune de Saint Chely d'Apcher 

Madame GRAVEJAT Laurence (FO) en sa qualité de représentante du person nel pour la commune 
de SaintChelyd'Apcher Pol.U... ]o... ht.J� 1 ,t__ l.)l,kpp�n.,yt t_ 
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Pour la commune de Marvejols désignée pour conduire la négociation collective : 

Monsieur FELGEIROLLES Aymeric en sa qualité d'élu(e) de la commune de Marvejols 

Pour les agents de la commune de Marvejols 

Monsieur BARET Thierry en sa qualité de représentant(e) du personnel pour la 
commune de Marvejols 
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